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LYON, g Septembre 1826. 

Le passage du pont Morand est 

iuterdit pour les voitures , chevaux et 

bêtes de somme, pendant un mois , à 

cause des réparations définitives qui 

vont, y être exécutées. 

— Le maître d'études du collège de 

cette ville , dont nous avons annoncé 

le suicide , se nommait Grenier ; il 

était âgé de 28 ans , et natif de Mont-

pellier. 

—Une ordonnance de police de M. le 

Maire de la Guillotière prescrit des 

mesures d'ordre pour la célébration de 

la fête patronale de cette commune , j 
qui aura lieu les dimanche , lundi et 

mardi, 10, 11 et 12 do courant. Le 1 

pré dit de, VAcadémie est réservé pour 

les exercices et les danses. 

—Lilleet Mâcon ont leurs coureurs; 

Lj'ou ne pouvait rester en arrière. Un 

sieur Col lia a fait annoncer qu'il par-

courrait , dimanche , à 3 heures , en 

72 minutes, et à pied, la distance du 

P°nt Morand à la place "de Vaud 

(aller et retour. ) Il a'la loyauté de 

PfeTenir les parieurs qu'il a gagné jus-

T
1
 >ei tous les paris qu'on lui a pré-

sentés. 

M. Baboin de la Barrolière a dou-
ble

 'e prix de 3oo fr. qu'il avait pro-

P
os

« et noi sera décer-jé par l'Aoadé-

11516
, l'année prochaine, h 3'auteur du 

^'Jteur Mémoire sur l'école dite la 

«lartinière. 

*^On parle de la découverte faite, 

Ces
 jours-ci, d'une mine de iioaille 

dans la propriété du sieur Bourdelin , 

à St-Didier-au-Mont-dOr. 

—Le Conseil-général du département 

a recommandé au Gouvernement et à 

nos Députés l'institution du Dispen-

saire , pour laquelle il a ;réclanié des 

fonds spéciaux. 

— La police a procuré l'arrestation 

de dix individus adonnés au vol , et 

réunis en société. On remarque parmi 

eux trois femmes et trois eufans. C'est 

assurer notre repos pour l'hiver pro-

chain , que d'enlever des agens aussi 

dangereux aux voleurs qui affliitnt 

dans notre ville , à cette époque. 

— Une jeune fille, ouvrière en soie ; 

travaillant dans l'un des ateliers que 

renferme la maison Brunet , rue 

Neuve-des-Carmélites, a été mise le 

7 septembre à la disposition de M. le 

procureur du Roi , et transférée dans 

la prison de Roanne. Elle est accusée 

d'un crime d'infanticide , qui est ac-

compagné de circonstances aussi ex-

traordinaires qu'affligeantes ; la con-

duite reprochée à la prévenue , indi-

querait une profonde férocité. 

Après avoir pris toutes les précau-

tions imaginables pour cacher sa gros-

sesse , elle a voulu également en dissi-

muler le résultat. Les douleurs de l'en-

fantement ne lui uni arraché aucuns 

cris. Se sentant défaillir , elle fat obli-

gée de réclamer les soins d'au médecin , 

qui se contenta ia faire part ses 

soupçons à la maîtresse de l'atelier. 

Celle-ci, après de pressantes sollicita-

tions, a pa enfin lai arracher l'aveu 

sa faute et s'est fait désigne" l'endroit 

où elle àVait caché son enfant. Oc l'a 

trouvé en effeÇ dans un tireir J.s cara-

mode , mais il avait cessé d'exister j ieg 

médecins supposent qu'il a été eîoufïé 

au passage , pour éviter ses cris. Oa 

a reconnu sur le cadavre des traces de 

strangulation. 

—Le commissaire de police BerthonX 

était depuis quelques jours sur les tra-

ces d'une bande de filoux , qui avaient 

commis plusieurs vols dans la rue St-

Côme. Les agens , qu'il avait chargés 

<îe les surveiller, les ont surpris 

avant-hier au soir, en flagrant délit. Ils 

tentaient d'enlever des marchandises 

placées en dehors d'un magasin de 

rouenneries de la même rue. Les indi-

vidus arrêtés se nomment François 

Grand, âgé de i5 ans; Louis-Nicolas 

Fanre , et François Prévôt , âgés de 

17 et t8ans, tous affiliés avec d'autres 

malfaiteurs beaucoup plus expérimen* 

tés. 

— Des voleurs ont tenté de s'intro-

duire chez le sieur Genêt , farinier , 

quai Peyrollerie, dans la nuit de mer-

credi à jeudi deimier. Troubles dans 

leur expédition par deux individus , 

ils ont pris la fuite sans qu'on ait pu 

les reconnaître. 

ALBUM LYONNAIS. 

THÉÂTRE. 

Un été brûlant a fait place aux pre-

mières fraîcheurs de l'automne, et la 

fou^e semble avoir repris le chemin 

des Celés tins. Barqui et sa femme a 3 



bénéfice desquels on donnait , mardi j 
dernier , d'-ux vaudevilles, ont énromé I 

cette hei.reuse influence ; le sombre 

tic» .«poctatenrs ' fait considérable. An-

ge i t'as , ou la Chmhpenuise , s'est 

d'abord offert à nos yeus j c'est une 

■vieille connaissance qu'ois revoit tau-

jours avec flairir. Mais M.Ile t'iori^n! 

est loin d'avai, celte délioctssre de 

tact , CQ mé1ar
v
ga de douce sensi-

bilité ot !*3 Scssse qu'on r-marquait 

dans M.Ils ÏJugens , qui créa ce rôle 

h Lyon: Guiliemin , dans celui de Ger- j 

main .-.Virginie Déjazet , dar.s celui de 

Rose , ont été bien faiblement rempla-

cés par Herguez et M.me Barqui. 

\1 Ambassadeur , ia première des 

deux aouveàntés qu'on présentait au 

Public dans cette soirée , sort encore 

du cerveau de Scribe. Un valet intri-

gant , véritable Figaro , introduit le 

jeune Frédéric de Sernet , chez le plé-

nipotentiaire d'Espagne près la cour de 

Naples. Frédéric est vivement épris des 

charmes d'une jeune personne, fille du 

noble Castillan. Une lettre supposée fait 

croire à l'ambassadeur qu'il reçoit 

dans son hôtel le fils de l'un de ses 

meilleurs amis , qu'il s'agit de guérir 

d'une inclination roturière ; l'adroit 

valet utilise le zèle d'une modiste na-

politaine , rôle taillé sur le modèle 

d'une grisette de la capitale ; celle-ci 

feint le plus vif amour pour le jeune 

Frédéric. Après un imbroglio obscurci 

par une foule d'intrigues , après un feu 

roulunt d'épigrammes , de trait s et de 

malices, la vérité s'éçlairçit, au profit 

des amans qui sont unis. L'ambassa-

deur est une espèce de comte Almavi-

Va , dupe de son laquais, à la gloire 

duquel il est immolé. Le personnage 

de la grisette a été assez bien saisi par 

M.me Barqui , et apr'-s elle , Huguet , 

dans le rôle du valet fripon , mérite 

une mention particulière, pour la ver-

ve e t la chaleur qu'il a déployées ; Bar-

qui s'est montré ce qu'il est presque 

toujours , un amoureux à la glace. 

L'Ecole des Vieillards a été mise 

en trois actes de vaudeville par trois 

auteurs , pour le théâtre de MADAME, 

sous le titre des deux Cousins, ou en-

core un Tartufe. Un procureur de 60 

uns a fait la folie d épooserntiecoquet-

te qui compte à peine vingt printems. 

Ses folles dépenses lui fout perdre la 

(*) 

tête ; son premier clerc veut séduire 

sa f*aim<\ Uu vieux garçon
 s

 soc ami 

intime , est-tc , pour g.lisMT à chaque 

instait*. deu. 1110li de murais anti-

ttmji g»'e ; c'est t'afl$i lîonnard de t« 

eoutédir L'étude de l'avoué e*i traus-

î'onm:e en salon de répétition : o». vient 

y répéter quoi î l'Ecole d ?? vieillards 

elLs-même , qui aux yeux du lieil 

époux , n'a qjj'un défaut , celui dc-tre 

venue un za trop tard. Le premier 

clerc, qui est la Tartufe , et son frère, 

le jeune stourdi , sont les neveux de 

i'ami intime , qui fait sur leur cœur 

eue épreuvs imitée du drame de Pel-

letier-Volméranges , intitulé les Frè-

res à l'épreuve* La légèreté dn vaude-

ville ne comporte guère trois mortels 

actes. Ici quelques longueurs sont ra-

chetées par l'agrément des détails , et 

l'esprit comme on sait excuse tout. 

La reprise du Mariag* enfantin a 

terminé le spectacle. 

— MM. M et Y G 

tous deux hommes de loi, et pères nour-

riciers de l'Indépendant , menacent le 

Clergé d'un protêt; ils mêlent ensuite 

le nom d'un Saint, ancien archevêque de 

ce diocèse , avec celui d'un épicier failli 

depuis deux ans , et qui s'appelle 

Jubin. C'est le cas pour eux de 

dire , comme le bailli de l'opéra.de Jo-

conde : Qu'ai-fe donc fait de mon es-

prit , Me Lerond! Au surplus, on dit 

que ces deux personnages , semblables 

aux aruspices , ne peuvent pas se re-

garder sans rire. 

— On lit, dans l'Indépendant de ven-

dredi dernier, un article plus que bi-

zarre sur les malheurs de la Grèce. Ils 

sont surpris , dit le journal, en parlant 

des Phillelènes, mais ils ne désistent 

pas. Plus loin, ils ( leurs ennemis), 

sont loin de comprendre les voies pro-

videntielles. MM. les romantiques se-

raient-ils par hasard dispensés de par-

ler français î 

CHRONIQUE GÉNÉRALE. 

Le ministre de la guerre est parti 

de Paris, le 2 septembre, pour faire 

sa tournée annuelle d'inspection. 

—La Cour d'assises du Puy-de-Dôme 

a consacré sept audiences aux débats 

de l'a£f»ire relative k l'assassinat d'un 

-!îom::té Dehnaa. Une fille Alzac , ani 

avait "ti les principales eirconst.mces 

èn crime, avait éto entraînée dans une 

égli-e, cù elle cyaii juré, au pied des 

autels, de nû jamais révéler ce qui s'é-

tait paseé. Cet épisode donnait à l'af-

faire quelque ressemblance avec le 

drame de i\iiodez. Quatre individus ont 

été condamnés à mort , comme coupa-

bles de ce forfait. 

—Lin docteur en. droit, M. Jourdanj 

avait été envoyé en Angleterre par l'ex-

ministre de Serre, pour étudier l'orga-

nisation des justices de paix. Il vient 

d'y décéder. 

—Le corps de M. Viguié , intendant 

des bâtimens de la Couronne , était 

transports à Paris. Arrivés près de Ve-

soul, ceux qui le conduisaient s'étant 

éloignés un instant , on s'approcha de 

la voiture qui contenait le cercueil. On 

crut qu'il s'agissait des résultats d'an 

crime , qu'on cherchait à soustraire à 

l'investigation de la justice; mais, 

pendant qu'on informait sérieusement, 

les conducteurs arrivèrent , et ayant 

expliqué ce qui avait paru mystérieux, 

ils continuèrent leur route , au grand 

désappointement des curieux et des 

amateurs de drames terribles. 

— Les Anglais ont cessé de se ser-

vir de cables pour le gréi ment de 

leurs vaisseaux. Ils emploient généra-

lement des chaînes en fer. Cette cir-

constance anéantit le commerce des 

chanvres , dans les ports de la Prusse. 

— Dans l'espace de cinq semaines , 

il e»t mort à Groningue 36o personnes. 

Cf tte mortalité excessive est due au 

peu de soin, qu'on a mis à combattre 

les efïets désastreux d'une maladie e-

pidémique , qui est ver.ue depuis quel-

que tems fondre sur ce territoire. 

— Les marchandises d'origine fran-

çaise , qui existent dans les bureaux 

de ladouane au Brésil, ne doivent payer 

qu'un droit de 15 pour cent; c est le 

résultat d'une décision du Gouverne-

ment de ce pays. 

—La statue et les bas-reliefs , qa» 

vent former le monument élevé a » 



mémoire du duc de Richelieu , ancien 

goaveiïieu:' d'Odessa , sont arrivés 

Jans ceUe villa , a^rès quatre mois et 

demi de Lravcrsée. 

_ Un nouvel orage a éclaté stsr 

Toulouse s da*-vS la uait da 5i août, 

sous les plus fâcheux auspices ; on dsit 

probablement à l'immense quantité 

d'eau qui est tombée d'avoir été déli-

vré des efiets du plus terrible,météore. 

La pluie est tombée par torrens pen-

dant une bonne partie de îa nuit ; les 

chemins dans les environs de la ville 

ont été un moment inondés. La cuit 

était des plus sombres , et malgré les 

précautions ordinaires il était imposa 

sible de se guider sur la grande route. 

La diligence de Bordeaux à Toulouse 

en a fait la triste expérience ; au bas 

da village de Casteluau , à moitié cbe-

înin de Toulouse à Montauban , elle a 

versé , les conducteurs n'y voyant pas 

suffisamment pour éviter un amas de 

cailloux placés sur cette route qu'on 

répare ; les voyageurs n'ont éprouvé 

aucun fAcbeux accident ; dos charrettes 

de Casteluau ont transporté leurs ef-

fets, et la voiture a pu , lentement 

et avec quelques réparations , ache-s 

Ter d'arrivet à Toulouse. 

— Un charivari vient de troubler la 

tranquillité publique dans le petit vil-

lage de Piquebize (Gers). Les habijans 

Recette commune, au nombre d'environ 
2°o , s'étaient réunis devant la porte 

nommé Petit , et s'y livraient à tou-

tes sortes do folies. L'Autorité e»ga-

8e» le rassembl emeht à se dissoudre, 

^es perturbateurs ne tinrent aucun 

compte de cette sommation. Alors la 

force année s'empara de l'âne qui scr-
,a't aux amusemeus de la foule , et de 

'individu qui le conduisait; aussitôt 

jes autres jeunes gens voulurent ledé-
urer , mais ils n'e purent y parvenir. 

* Peine les gendarmes avaient-ils fait 
tr°iscents pas ,qu'ils furent de nouveau 

faillis par la foule. An milieu du dé-

tordre , l'individu arrêté s'échappa ; il 

saisi de nouveau et se sauva une 
Seconde fois ; et comme les personnes 

^"pe'esmanifestaient
 des

 intentions 

°stiles, l'Autorité engagea la gen-
armerie à monter à cheval, ce qui 
41

 exécuté. La tranquillité fut rétablie 

( 3 ) 

avec peine. Plusieurs gendarmes ont 

été frappés ; ils ont riposté par des 

coups de sabre qui n'ont atteint per-

sonne. 

— Sur la foi des journaux de Paris , 

nous avons anaoncé que M. Compa-

gnon de la Servette , député de l'Ain, 

r.-.ait donné se démission. Nous som-

met! autorisés à démentir cette nou-

velle. 

— Le roi de Sardaigne prolonge son 

céjour ea Savoie. On a donné eu sa 

présence , le 5 septembre, sur le lec 

du Boarget , aa pied des murs de Hau-

te-Combe , le simulacre d'un combat 

naval. 

— IW.gr le Dauphin entreprend inces-

samment un voyage , dont l'itinéraire 

n'est pas encore entièrement connu. 

Il est attendu à Metz , le 21 de ce 

mois. 

— La peste continue toujours ses 

ravages dans la Yalaehie. Le Pacha 

de Tarions lui-même l'a communiquée 

aux habitans de cette dernière ville. 

— Les travaux pour l'agrandisse-

ment du Musée de Paris, se pour-

suivent avec activité. Tout le premier 

étage du Louvre , du côté de la ri-

vière ^ a été cédé à cet établissement. 

La prochaine exposition n\ ura lieu , 

suivant toute apparence , que le 4 no-

vembre 1827. 

— La collection d'antiques achetée 

par le roi de France , et venant de 

Livourne , a été débarquée au Havre -

de-Grâce , d'où elle sera transportée 

à Paris. 

— La Cour d'assises de Châlons-sur-

Saône a condamné François Lauver-

nier aux travaux forcés à perpétuité. 

Cet individu , dont les forces sont 

athlétiques , est remarquable par sa 

rare audace. Ayant étab'i son domicile 

au milieu des bois , il détroussait les 

voyageurs , sur la grande route , à 

l'entrée de la nuit, et ce qu'il y a d'é-

tonnant c'est qu'il a poursuivi pendant 

deux années le cours de ses excès, 

sans être inquiété le moins du monde. 

—L'hôpital de Riom a particulière-

ment souffert, par suite de l'inonda-

tion du 5o août. 

——L'Archevêque de Paris, en quit-

tant la Savoie, s'est dirigé sur la Suhse, 

où il doit séjourner quelque teins. 

—Plusieurs officiers de marine s'oc-

cupent des travaux préliminaires rela-

tifs au barrage de la Seine. 

—Nos aïeux , quand ils devaient en-

treprendre un long voyage, faisaient 

leurs dernières dispositions. Les voya-

geurs doivent, de nos jours , prendre 

peut-être ce parti prudent , surtout 

avant de monter dans certaines dili-

gences. Celle de l'Administration géné-

rale de Paris à Lyon, vient de verser 

près de Sens. Tous les voyageurs ont 

été blessés plus ou moins grièvement. 

—La Police est parvenue à arrêter
 t 

dans le département de la Mayenne » 

deux forçats libérés , dont l'un est 

d'une agilité surprenante. Il fait cinq 

lieues dans une heure. Il lui était fa-

cile de se ménager un alibi dans ses 

diverses expéditions. 

TRIBUNAUX. 

Nous recevons les détails suivans sur l'af-

faire des garçons boulangers de Marseille : 

La salle d'audience de la Police correction-

nelle de cette ville présentait ces jours der-

niers un spectacle inaccoutumé. 33 prévenus 

étaient assis au banc des accusés: derrière 

eux se pressaient six défenseurs. Le parquet 

était occupé par M. le procureur du Roi , as-

sisté de M. de Laboulie , un de ses substituts» 

Enfin dans l'espace réservé au public était une 

loule nombreuse , composée principalement 

d'ouvriers , attirés les uns par la curiosité , 

les autres par l'intérêt qu'ils portaient aux 

accusés. 

La première audience , qui a eu lieu le 28 

août , a été entièrement consacrée à l'audi-

tion des nombreux témoins , la plupart maî-

tres boulangers. La seconde a commencé par 

l'interrogatoire des prévenus. Interpellés de 

déclarer pourquoi ils avaient simultanément 

et en si grand nombre abandonné leurs ate-^ 

liers , les uns ont répondu parce qu'ils étaient 

malades , les autres parce qu'ils étaient ap-

pelés ailleurs ; quelques-uns plus sincères ou, 

moins timides , parce qu'ils étaient mécon-

tens et du travail forcé, qu'on leur faisait 

faire , et des modiques salaires qu'ils rece-

vaient. 

C'est M. de Laboulie qui a porté la parole 

pour soutenir l'accusation ; après avoir rapi-

dement parcouru les circonstances de la eau-



se, il a démontré1 qu'elles présentaient toutes 

le caractère de la coalition telle qu'elle est 

définie par l'article 4»5 dtt code pénal , et il 

a conclu contre la plupart des prévenus aux 

peines portées par cet article , s'en rapportant 

pour quelques-uns d'entre eux à la prudence 

du Tribunal. L'organe du ministère public , 

en finissant sa plaidoirie , a cru devoir avertir 

les garçons boulangers qu'ils étaient dans une 

erreur grossière , s'ils croyaient leurs services 

absolument indispensables à la ville : que l'Au-

torité sans doute aurait l'œil sur eux , mais 

qu'en même tems qu'elle serait prête à ré-

primer toute coalition, elle le serait également 

à en neutraliser les effets. 

Les six défenseurs se sont levés pour répon-

dre; avant de leur accorder la parole, M. le 

président les a exhortés à resserrer leurs dé-

ienses et à se régler sur le ministère public 

qui s'était fait remarquer par sa brièvété. Doux 

défenseurs ont renoncé à prendre la parole,parce 

que l'accusation avait été abandonnée à l'égard 

de leurs cliens. Le reste de l'audience a été 

consacré à entendre les quatre autres avocats 

qui ont fait de longs efforts pour démontrer 

que celte espèce de cessation de travail avait un 

but légitime et ne pouvait être assimilée à la 

coalition définie par l'article 4r5. Le lende-

main est intervenu jugement du Tribunal qui 

renvoie de la plainte dix prévenus et condamne 

les autres aux peines portées par l'article /|i5, 

c'est-à-dire , d'un mois à trois mois de 

prison. 

Le Tribunal correctionnel de Màcon a sta-

tué , dans son audience du 27 août , sur une 

prévention d'usure , portée par le ministère 

public contre le sieur Claude-Louis Franc , 

propriétaire à Pont-de-Vaux. Les débats de 

cette affaire,dans laquelle ont été entendus 34 

témoins domiciliés , pour la plupart dans l'ar-

rondissement de Mâcon , ont offert la preuve 

complète des exactions du prévenu. Le Tribu-

nal a posé en fait qu'il avait-prêté une somme 

de i3,6i4 fr* à divers particuliers , au taux 

da 10 , 12 , i5 , 20 et même de 36 pour 

cent. En conséquence de cette évaluation , 

le sieur Franc a été condamné à une amende 

jde 6,807 fr., maximum de la' peine qu'il ayait 

encourue. 

Indépendamment de l'imputation du délit 

d'usure , plusieurs vols et escroqueries étaient 

reprochés au prévenu. Le Tribuual, après avoir 

exprimé sa conviction sur ces différons chefs 

d'inculpation, en a acquitté Franc , parle 

motif qu'ils étaient , aux termes de rVrticle 

638 du Code d'instruction criminelle , frappés 

de prescription. 

VARIÉTÉ5. 

Peu. de personnes savent que la 

ville de Provins doit ses roses si re-

(4) 

nommées à Thibault V , comte de 

Champagne , qui en apporta les pre-

miers plans de Miiet. Ce Thibault qui j 
vivait au i3.me siècle , était un prince 

très-instruit, et qui faisait des vers 

charmans en latin et en français. C'est 

le recueil long-tems regretté de ses 

poésies qu'on vient de trouver par le plus 

grand des hasards dans les papiers sé-

culaires d'une vieille étude de notaire 

à Mciun. L'ouvrage écrit sur un par-

chemin bien conservé , porte la date 

de 1255. 

— Le coureur Rummel a fait le tour 

dn Champ-de-Mars , six fois en 47 

minutes et une seconde. Cette expé-

rience avait attiré une foule innom-

brable. Il paraît que la mauie anglaise 

des courses et des paris commence à 

gagner en France. Celle-là du moins 

n'est qu'une folie , qui pourra nous 

faire oublier quelques instans la poli-

tique ennemie. 

—Les souscriptions sont partout à 

l'ordre du jour. On écrit de Pékin , 

en Chine , qu'un avocat , défenseur 

habile et zélé des malheureux , ouvre 

des quêtes en faveur de ses cliens, 

qui ne s'en doutent pas, On pense bien 

que les honoraires de la défense se 

trouvent convenablement payés par ce 

procédé ingénieux , qui met désormais 

les avocats chinois à l'abri de l'mgràt4^>\ 

tude des plaideurs. Itr £â 

MODES DE PARlS^,^Vp! 

Parmi les coiffures des femmes élégantes assises 

aux premiers rangs dans les pavillons du Champ-

de-Mars , le jour des courses , on remarquait 

des chapeaux de paille de riz , ornés de per-

venches couleur de rose , d'autres de fleurs 

bleues. Un de ces chapeaux avait, cela de par-

ticulier , que , du côté droit , le ruban qui 

devait former bride , non coupé , partait du 

haut de la forme , où une rosette l'attachait , 

et était tendu jusqu'au bord de la passe , où 

une autre rosette le fixait. Ce même ruban , 

du côté gauche , était attaché par une rosette 

sous la passe. 

Une robe de mousseline blanche à jour 

avait pour garniture deux rangées de bouf-

fans de la même mousseline , pincés de dis-

tance eu distance , et rattachés par de petites 

gances plates. Ces gances formaient une ro-

sette double et deux bouts effilés. Sur le cor-

sage , qui était croisé par devant et par der-

1 rière , retombait un triple coliet à la cheva-

lière , de tulle brodé eu reprises. 

On porte beaucoup de chapeaux de crêpe ci-

tron , garnis de rubans blancs , jaunes , 

bleus ouponceau , accolés. Une rosette de deux 

rubans est placée par derrière , au bas de la j 

forme ; et les bouts remontant au sommet 

vont joindre deux autres rosettes à quat ' 

boucles , qui sout placées de chaque cô't* 
de la forme. 

^ Sur un grand nombre de chapeaux de paille 
d'Italie et de crêpe , on voit de nouveaux ni 

bans bleus , jaunes ou verts , qui ont uti l
ar
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ge liseré noir, jaune ou ponceau , tramé dans 

l'étoffe. Ces ubans servent à agrafer une 

branche d'ala terne , ou de nerprun pa-
naché. 

Dans les soirées dansantes , les jeunes per-

sonnes portent des robes de cot-pali à lames 

raies blanches , couleur rose , jaune paille 

ou bleue ; elles ont pour ornement de coif-

fure , des roses , du jasmin, ou des nœuds 
de ruban. 

Quelle que soit la longueur des revers de 
l'habit djpii merveilleux , son gilet doit tou-

jours former pointe dans le bas , et cette 

pointe dépasser l'habit de deux pouces au 

moins. Pavé de Jérusalem est un dessin à la 
mode pour les filets : figurez-vous des lo-

sanges couleur de-'-paille et de différentes gran-
deurs sur un fond de piqué blanc. 

ANNONCE. 

5o. Les sieurs Leturc et Verdat, ce dernier 

liquidateur du commerce de Girardon et 

C.ie dont il était membre , ont l'honneur 

de prévenir qu'ils ont formé à dater du 3o 

juin dernier , une société sous la raison de 

Leturc et C.ie , pour la profession de tailleur 

et le commerce de la draperie , qu'ils exer-

cent , dans les magasins situés rue Puits-

Gaillol , n° 7 , au 1er, occupés ci-devant 

par les sieurs Girardon et C.ie. 

Les sieurs Leturc et C.ie auront constam-

ment des assortimens en draps de belle qua-

lité et en étoffes des plus nouvelles et du meil-

leur goût. 
Le sieur Leturc , ci-devant tailleur à Paris , 

où il a travaillé long-tems , répondra par son 

talent et ses soins à la préférence dont on 

daignera favoriser sa maison. 
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Emprunt d'Haïti, 

THÉÂTRE. 

Le Mariage enfantin, ou les Maris de d>* 

ans. - L'Ambassadeur. - La Demoiselle » 
La Daffle 

marier , ou la première Entrevue. — ^ 

des belles Cousines. 
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